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L’ANPE SOUS TRAITANTE D’ALTEDIA !!!
L’Assedic a choisi de faire appel à des opérateurs privés.  Soit.
Ne réussissant pas à trouver assez de candidats l’Assedic demande à l’ANPE de chercher des candidats à envoyer vers cet opérateur privé censé être en concurrence avec nous !!!

On a du rater un épisode. A moins qu’une fois encore, on ne cherche à nous faire porter le chapeau en cas d’échec de cette opération…

Devant la réticence de beaucoup de conseillers, l’Anpe organisera des réunions en agence pour aider Altedia à nous concurrencer, et à trouver des candidats sur des critères précis (ils peuvent choisir leurs « clients »).  Evidemment on ne partagera pas les primes….
Encore 3 mois et on saisit les entretiens….

SPEED PPAE

Suivant la mode du speed dating, nous créons avec le guichet unique le speed PPAE : 30 minutes pour un PPAE !!

On s’étonnera après que les conseillers n’utilisent pas assez des outils tels que APM, (aires de mobilité),  MMT (marché du travail), DUDE..et que la mise en « parcours » ne soit pas leur priorité lors des entretiens.

D’autant que l’intérêt de cette codification reste à prouver.

SPEED SMP.

Encore plus fort que le speed PPAE, le speed SMP = 20 minutes !! On n’en est plus à se demander pourquoi on a reçu les DE mais si on les a tous reçu (sans trop se soucier du contenu des entretiens).
Statistique, quand tu nous tiens …
DU FURTIF AU FICTIF

Portefeuilles fictifs, entretiens fictifs, MER+ fictives, pseudo offres en pré-sélection… 
Du furtif au fictif ou comment remplir des objectifs « inatteignables ».
De la combine à la dérive ou comment oublier que notre métier, c’est le conseil.
PORTABLES : ABANDON PAR FORFAIT

On nous pro-impose des portables.

Le portable n’étant qu’un outil parmi d’autres, pourquoi vouloir l’imposer à des agents qui n’en souhaitent pas et qui parviennent ( + ou -) à gérer leurs portefeuilles sans.

Rappel : officiellement, ils ne sont pas obligatoires …..Et c’est au conseiller de donner ou nom ses coordonnées….Selon les agences, ce ne sont pas les mêmes « textes officiels » qui circulent….Dommage !
SI SEULEMENT VOUS ETIEZ AUTONOMES.

En fait, nos problèmes sont la conséquence de notre manque d’autonomie. Après la période « efficience », nous sommes entrés dans la période « autonomie ».

Autonomie = solution miracle permettant aux agents d’assurer les missions impossibles.

Quand on voit l’ »autonomie »  des agences et des équipes professionnelles :par exemple, sur la journée imposée de relation entreprise du 24 mai, sur le suivi des sorties CAE-CAV (procédure imposée), le suivi des parcours ACE (procédure très lourde imposée), on ne peut que s’inquiéter de l’ »autonomie » décrétée.
Si nous dénonçons tous ces points, ce n’est pas dans un souci de polémique mais bien pour défendre notre Etablissement, notre métier. Pour que soient reconnus notre professionnalisme, notre déontologie, et pour que les évolutions à venir prennent en compte nos missions de base : le conseil aux demandeurs d’emploi et aux entreprises et non la codification et les cases à remplir.
Nous resterons donc vigilants et nous continuerons à dénoncer toutes les aberrations dont nous serons les témoins mais certainement pas les complices.
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